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« [… ]  S’a joutera  à  la  lo i  de 
programmation militaire actuelle 
un effort de 3,5 milliards d’euros 
en 2026 et de 3 milliards d’euros 
supplémentaires l’année suivante. 
Nous consacrerons donc 64 milliards 
d’euros pour notre défense en 2027. 
C’est le double du budget dont les 
armées disposaient en 2017. Cet effort 
nouveau, historique et proportionné, 
il est crédible, il est indispensable, 
il est juste ce qu’il nous faut […] »

Emmanuel Macron, Président de la Ré-
publique - Extrait du discours aux armées 
du 13 juillet 2025
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MINISTRE DES ARMÉES ET DES ANCIENS COMBATTANTS

ÉDITO

« Nous vivons un moment de bascule. » Le 13 juillet 2025, 
à l’Hôtel de Brienne, le Président de la République 
a dressé le constat d’un monde où la guerre ne se 
cache plus : la force s’exhibe, les règles s’effacent, la 
brutalité s’impose.
Jamais depuis 1945, la liberté n’avait été aussi 
directement menacée. De l’Ukraine à l’Indopacifique, 
les foyers de crise se multiplient, les menaces sont 
hybrides, et la frontière entre paix et guerre s’estompe. 
L’Europe, « à la lisière d’un vaste arc de crise », doit 
désormais assumer sa propre sécurité.
Face à ce bouleversement, le Président a tracé une 
ligne claire :
« Pour être libre dans ce monde, il faut être craint. 
Pour être craint, il faut être puissant. »
Cette exigence nous engage pleinement. Pour garantir 
la liberté de la Nation et la sécurité des Français, nous 
devons accélérer le durcissement de notre outil de 
défense, renforcer la cohérence de notre modèle 
et garantir la capacité de nos armées à tenir dans la 
haute intensité.

Un effort sans précédent pour transformer l’ambition 
en puissance de combat

C’est tout le sens du budget 2026 : une hausse de 6,7 
milliards d’euros par rapport à 2025, soit 3,5 milliards 
au-delà de la trajectoire initiale de la LPM.
Un effort inédit consenti par la Nation, mais 
soutenable, pour traduire la volonté politique en 
puissance concrète.
Cet effort commence par les femmes et les hommes 
de nos armées.
40 000 recrutements, intégrant les réservistes, 
viendront renforcer nos forces, dont 800 postes 
supplémentaires dans les domaines prioritaires du 
réarmement capacitaire avec un effort particulier sur 
les soutiens, du renseignement, de la cyberdéfense 
de la transformation  numérique et de l’intelligence 
artificielle.
L’évolution de la conflictualité démontre qu’une 
réserve opérationnelle est déterminante pour assurer 
dans la durée la résilience des forces et renforcer 
l’active sur des segments critiques. 2026 doit 
permettre de poser les bases d’un modèle RH plus 
intégré et hybride (active et réserve) afin de répondre 
aux enjeux opérationnels. Ce seront au total 52 000 
contrats pour une réserve opérationnelle durcie.

Modernisation capacitaire : des effets concrets

Près de 14 milliards d’euros seront consacrés aux 
programmes d’armement, soit une hausse de plus 
de 30 % par rapport à 2025, un signal clair : la France 
poursuit le réarmement de ses forces dans la durée.
En 2026, les livraisons majeures traduiront 
concrètement cette ambition :
• �Armée de Terre : les véhicules Griffon, Serval et 

MEPAC renforceront la mobilité, la puissance de feu 
et la protection des unités de contact ;

• �Marine nationale : de nouveaux patrouilleurs, un 
SNA Barracuda, un ATL2 rénové et des missiles Aster 
moderniseront les capacités offensives, la défense 
aérienne et la surveillance maritime ;
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• �Armée de l’Air et de l’Espace : Rafale, A400M et MRTT 
permettront d’accroître la réactivité, la portée et la 
permanence de notre dispositif aérien.

Munitions : accélérer, augmenter, relocaliser

Plus de 2,4 milliards d’euros seront consacrés aux 
munitions en 2026, dans le prolongement du plan 
lancé en 2023.
L’objectif : augmenter nos stocks de combat et 
d’entraînement, renforcer la profondeur stratégique 
et la résilience industrielle.
• �Augmenter les stocks de munitions complexes, pour 

accroître l’épaisseur opérationnelle ;
• �Faire un effort sans précédent sur les munitions 

téléopérées, pour renforcer la saturation du champ 
de bataille ;

• �Consolider les capacités technico-logistiques et 
industrielles, afin de sécuriser le soutien aux forces 
dans la durée.

Tenir dans la haute intensité

8,5 milliards d’euros seront dédiés à la préparation 
et à l’emploi des forces, dont 6,5 milliards pour le 
maintien en condition opérationnelle, afin d’améliorer 
la disponibilité des matériels et garantir la capacité 
de nos armées à durer dans la haute intensité.
Les infrastructures bénéficieront de 2,7 milliards 
d’euros de commandes et 2,6 milliards de livraisons, 
avec une attention particulière au plan Hébergement, 
notamment dans les écoles et sites de formation.
Car les conditions de vie, de travail et d’entraînement 
des militaires, auxquelles je serai particulièrement 
attentive, participent directement de la performance 
opérationnelle.

Numérique, innovation, dissuasion : investir dans la 
supériorité stratégique

La transformation numérique constitue l’un des piliers 
majeurs du budget 2026.
Avec 1,3 milliard d’euros confié au Commissariat au 
numérique de défense, les armées moderniseront 
leurs réseaux de communication et leurs systèmes 
d’information, tout en consolidant leur souveraineté 
technologique.
Des investissements ciblés soutiendront la 
modernisation de nos capacités :

• �+600 M€ pour les drones et robots, afin de droniser 
massivement les unités opérationnelles ;

• �+750 M€ pour l’espace, domaine clé de la supériorité 
stratégique ;

• �+900 M€ pour la défense sol-air, pour moderniser 
nos capacités d’interception ;

• �+500 M€ pour le cyber, afin de disposer d’une 
cyberdéfense militaire robuste et crédible ;

• �+400 M€ pour l’intelligence artificielle, pour accélérer 
les applications de défense ;

• �+1,3 Md€ pour l’innovation, moteur de l’agilité 
stratégique et technologique de nos forces.

Le budget de la dissuasion nucléaire, en hausse de 7 %, 
permettra le renouvellement des deux composantes à 
l’horizon 2035, garantissant une dissuasion pleinement 
souveraine, crédible et moderne, socle intangible de 
notre sécurité et de celle de l’Europe.

Une défense ancrée dans la Nation

Cet effort s’enracine dans nos territoires et s’adresse 
à notre jeunesse.
1,7 milliard d’euros seront consacrés à la souveraineté 
Outre-mer, pour moderniser nos capacités, renforcer 
nos points d’appui et garantir la présence de la France 
dans tous les océans.
L’engagement envers la jeunesse se poursuivra 
notamment par le déploiement de la Journée Défense 
et Citoyenneté nouvelle génération, levier essentiel 
d’engagement, de mobilisation, de cohésion et de 
transmission des valeurs républicaines.

Une France prête à affronter un monde plus menaçant

Le PLF 2026 est un budget de rupture : la hausse 
historique des moyens dédiés à notre armée est la 
traduction concrète de l’accélération du réarmement 
souhaitée par le Président de la République.
C’est un budget de souveraineté, au service d’une 
France forte et libre.
Il donne corps à la vision du Président de la 
République : garantir la paix par la puissance, et la 
liberté par la souveraineté.

Catherine Vautrin
ministre des Armées 
et des Anciens combattants
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AVERTISSEMENT : sauf mention contraire, les montants sont exprimés en crédits de paiement 
et résultent de l’utilisation d’arrondis.
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LE BUDGET DES ARMÉES : 

+ 6,7 milliards         
d’euros 
de ressources  

budgétaires nouvelles   
par rapport à la LFI 2025 

9,6 milliards
d’euros  

de pensions et de retraites  
civiles et militaires 

57,1  
milliards d’euros
de crédits  
de paiement 
pour la mission « Défense »
Hors pensions

1,7
milliard  
d’euros 

pour la mission « Monde com-
battant, mémoire et liens avec la 

Nation » 

68,4
Md€

consacrés au  
ministère des Armées et  

au monde combattant 

Un budget en forte hausse, adapté au nouveau contexte stratégique

MISSIONS « DÉFENSE » ET « MONDE COMBATTANT, MÉMOIRE 
ET LIENS AVEC LA NATION » 
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35,834,132,3 37,5 39,2 40,9 43,9

201920182017 2020 2021 2022 2023

+ 5,2
+ 3,5

+ 1,8

+ 6,9
+ 8,6

+ 11,6 + 24,9  
Md€+ 77 %

47,2 50,5 57,1

2024 2025 2026

+ 14,9
+ 18.2

+ 24,9

Le reste de l’augmentation est réparti 
entre différents postes de dépenses.

LE BUDGET DES ARMÉES : 

+ 3 360 millions d’euros
pour les programmes à effet  

majeur (+31,8 %)

+ 656 millions d’euros
Préparation et  

emploi opérationnel** (+8,4 %)
dont + 609 millions d’euros

pour l’entretien programmé du 
matériel (+10,3 %)

+ 402 millions d’euros
pour la masse salariale* (+3 %)

+ 487 millions d’euros 
pour la dissuasion (+7,1  %) 

+ 152 millions d’euros 
pour les infrastructures (+6,2 %)

+77 % de budget entre 2017 et 2026 dont
+13 % de budget entre 2025 et 2026 (total hors pensions)

Équipements : 

36,6 milliards d’euros

Masse salariale* :  

14 milliards d’euros

Fonctionnement :  

5,4 milliards d’euros

OPEX/MISSINT :  

1,2 milliard d’euros

+ 6,7 milliards d’euros
                de ressources budgétaires nouvelles  

      (en 2026 par rapport à 2025) dont :

*hors OPEX-MISSINT, hors pension
**hors OPEX/MISSINT

Montants en millards d’euros et en crédits de paiement

LFI	   LFI	     LFI	       LFI	           LFI	             LFI	               LFI	                LFI               LFI             PLF

Budget de la mission « Défense »
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Montée en puissance de la réserve opérationnelle :  
52 000 contrats de réservistes, 

318 M€, soit + 97,2 M€ par rapport à la LFI 2025.  
Soit + 4 400 nouveaux contrats de réservistes avec une durée moyenne 

d’engagement portée à 45 jours (contre 35 en 2025). 

En hausse de 6,7 milliards d’euros par rapport à la LFI 
2025 et de 3,5 Md€ par rapport à la trajectoire prévue 
par la LPM.

57,1 Md€

Près de 40 000 recrutements en 2026, 
en intégrant les réservistes

Augmentation des effectifs de 800 ETP* en 2026 
conformément à la LPM, dans les domaines prioritaires 

suivants : le réarmement capacitaire, l’intelligence artificielle, 
la transformation numérique, le renseignement et la 

cyberdéfense. 

1,3 Md€ consacré au numérique des armées 
Le nouveau Commissariat au numérique de défense (CND) 
pilotera désormais la modernisation des SIC et développera les 
réseaux de télécommunication adaptés aux besoins des forces.

+7 % 

près de 1,3 Md€

318 M€

*auxquels s’ajoutent 30 ETP du CEA

Un budget de la dissuasion en hausse de 7 % 
par rapport à 2025 
pour renouveler les deux composantes de la dissuasion, 
illustrant ainsi une volonté forte de conserver une 
dissuasion crédible à l’horizon 2035.

POINTS CLÉS

MISSION « DÉFENSE » 
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3,1 Md€ pour le soutien des forces
- Adaptation et préparation des soutiens à l’hypothèse d’engagement majeur ; 
- Renforcement du caractère opérationnel du dispositif des bases de défense ;  
- Consolidation d’un soutien de proximité performant au bénéfice des forces ; 
- Modernisation numérique des soutiens ; 
- �Poursuite des efforts de préparation opérationnelle de la médecine hospitalière.

Une provision OPEX-MISSINT rehaussée à 1,2 Md€ 
dont 300 M€ de masse salariale.

1,2 Md€

3,1 Md€

2,7 Md€

  Investissement sur les équipements : 13,9 Md€ de 
crédits de paiement (+31,8 % par rapport à 2025)  

Accélération du réarmement pour donner aux armées la capacité 
de s’engager à court terme tout en accentuant l’investissement 
dans les technologies de rupture et en initiant un durcissement 

capacitaire dans tous les milieux.

13,9 Md€

8,5 Md€ pour la préparation et l’emploi des forces en 
2026, soit 656 M€ d’augmentation par rapport à 2025 
- �Renforcement de la capacité des armées à s’engager à court et moyen 

termes, en particulier dans une hypothèse d’engagement majeur ;
- Affirmation du statut de nation-cadre de la France en contexte interallié. 
dont 6,5 Md€ dévolus au maintien en condition opéra-
tionnelle.  
Améliorer le niveau de disponibilité des matériels afin de soutenir une 
hausse de l’activité des forces, en temps de paix comme en période de 
crise.

8,5 Md€

Un renforcement des infrastructures de défense :  
2,7 Md€ de commandes et 2,6 Md€ de livraisons  
prévues en 2026. 
- Condition essentielle à l’efficacité opérationnelle des forces ;
- Participe à l’amélioration des conditions de vie au travail ;
- �Une attention particulière portée au plan Hébergement  

notamment sur les écoles. 
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Blessés
9,6 M€ pour les mesures en faveur des blessés, avec notamment la 
consolidation du dispositif de réhabilitation psycho-sociale Athos qui 
connaîtra une gouvernance rénovée à partir de 2026 (pilotage assuré 
par l’Igesa). 

Politique de mémoire
25,8 M€ qui contribuent à la cohésion nationale, notamment 
en valorisant et préservant le patrimoine mémoriel ainsi qu’en 
organisant les grandes cérémonies commémoratives nationales et 
de multiples actions pédagogiques.

9,6 M€

25,8 M€

Harkis
58,8 M€ pour le droit à réparation en faveur des Harkis et 

leurs familles ainsi que la prise en compte de l’extension du 
nombre de sites ouvrant droit à réparation, en application du 

décret n° 2025-882 du 3 septembre 2025.

Un engagement vers la jeunesse
37,6 M€ pour le déploiement, y compris Outre-mer, de la Journée 
défense et citoyenneté Nouvelle Génération (JDC-NG), axée vers 

davantage de militarité ; 3,5 M€ pour le service militaire volontaire.

58,8 M€

41,1 M€

POINTS CLÉS

MISSION « MONDE COMBATTANT, MÉMOIRE ET LIENS AVEC LA NATION »
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POINTS CLÉS UN MODÈLE COHÉRENT  

CONTEXTE

• �Un environnement stratégique 
marqué par une accélération de 
la brutalité et la désinhibition 
de l’emploi de la force, initiées 
par l’agression russe en Ukraine 
et accentuées par les conflits au 
Proche et Moyen-Orient ou en Asie 
du sud-est.

• �Adapter plus vite notre outil de 
défense à ces nouvelles menaces 
et à la multiplication des espaces 
de conflictualité : accélérer la mise 
en cohérence et l’aptitude à un 
engagement de haute intensité de 
nos armées.

• �Transformer nos capacités dans 
tous les domaines, en prenant en 
compte le retour d’expérience 
des conflits actuels : combinaison 
de la technologie et de la masse, 
contestation des espaces communs, 
conflictualité généralisée dans tous 
les spectres, recours à des stratégies 
hybrides.



14
PROJET DE LOI DE FINANCES 2026
LPM ANNÉE 3

Près de 40 000 
recrutements en 2026

UN MODÈLE COHÉRENT  

CONTEXTE

« Combler nos zones de fragilité et, au premier titre, nos stocks de munitions, dont les munitions 
téléopérées, renforcer nos armes de saturation et nos armes de précision, nous doter de drones pour 
nos groupes de combat, nos frégates et nos bases aériennes encore davantage, et des équipements 
nécessaires au quotidien pour que les opérations soient menées, renforcer notre défense aérienne 
et nos moyens de guerre électronique, augmenter nos capacités spatiales, pousser au maximum 
les curseurs de l’entraînement des soldats, des marins, des aviateurs, développer encore davantage 
la réserve, décidée par son accroissement en 2022, mais que nous devons encore intensifier. Nous 
avons des armées solides, mais sur tout ce que je viens de nommer, il nous faut durcir le modèle, 
gagner aussi en masse. Tels sont les axes d’efforts qui ont été identifiés et qui seront les axes de 
priorité dans les efforts supplémentaires à la loi de programmation militaire en cours. »

Emmanuel Macron, Président de la République - Extrait du discours aux armées du 13 juillet 2025

 *auxquels s’ajoutent 30 ETP du CEA
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Près de 40 000 
recrutements en 2026

4 400
agents 
 civils

14 000 
réservistes

21 400 
militaires 
 d’active

augmentation nette des effectifs de 800 ETP* en 2026 conformément à la LPM, dans les domaines 
prioritaires suivants : le réarmement capacitaire, l’intelligence artificielle,  

la transformation numérique, le renseignement et la cyberdéfense. 

272 300 EFFECTIFS : LE PLAFOND D’EMPLOIS DU MINISTÈRE
Fin 2026, la cible prévisionnelle des effectifs du ministère  

hors apprentis et volontaires est de 266 250 ETP

23,7 % 
civils

76,3 %  
militaires

Féminisation 
des armées  
(fin 2024) : 

• 25 259 civiles 
soit 40 %  

• ��34 530 militaires
 soit 17 %

Terre      113 700 

Marine    36 700 

Air           40 700

LA FORMATION
• 70 écoles et centres  

de formation ;

• De la 3e à bac + 12 ;

• 650 métiers ; 

• �6 millions de jours de 
formations dispensées.

Répartition par gestionnaire

52 000  
contrats de réservistes avec 

une durée moyenne  
d’engagement portée  

à 45 jours 
 (contre 35 en 2025)

318 M€ en 2026  
soit +97,2 M€  

LA RÉSERVE

Civils de la Défense 
52 700

Autres 9 200

SSA       10 000

SCA       2 200  

DGA      7 100

UN MODÈLE COHÉRENT  UN MODÈLE COHÉRENT
VERS UN FORMAT HYBRIDE

RESSOURCES HUMAINES

 *auxquels s’ajoutent 30 ETP du CEA

Sources : rapport social unique 2024

Sources : données du PAP 2026 (part de PMEA, en ETPT, arrondie à la centaine)

Sources : données issues du PAP 2026 (primo-recrutements, en ETP) 
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120 VBL RÉGÉNÉRÉS

OBUS 155 MM

357 VÉHICULES SERVAL

MISSILES  
MMP

SYSTÈMES DE  
DÉCONTAMINATION 

  MARINE NATIONALE

FRÉGATE DE DÉFENSE  
ET D’INTERVENTION

DRONES SOUS-MARINS 
ET DE SURFACE MOYENS LAD MARINE

  ARMÉE DE TERRE

31,4 Md€
d’engagements juridiques  
pour les PEM (hors dissuasion)

CETTE 3e ANNUITÉ DE LA LPM 
2024-2030 CONJUGUE :

- �des commandes répondant aux 
nouvelles priorités capacitaires 
(drones, lutte antidrone, défense 
surface-air) ;

- �un niveau élevé de livraisons 
correspondant aux ambitions 
de la LPM et poursuivant la 
modernisation des forces.

ÉQUIPEMENTS

UN MODÈLE COHÉRENT

LES PRINCIPALES  
COMMANDES EN 2026

EXEMPLES D’OBJETS COMMANDÉS :



17
PROJET DE LOI DE FINANCES 2026

LPM ANNÉE 3

ARMÉE DE L’AIR  
ET DE L’ESPACE

 INTERARMÉES

4 SYSTÈMES SAMPT-NG2 RAFALE

MISSILES 
METEOR

UNITÉS MÉDICALES  
OPÉRATIONNELLES DE 

 NOUVELLE GÉNÉRATION

CAMIONS-CITERNES  
DE NOUVELLE GÉNÉRATION

SATELLITE IRIS 
 (SUCCESSEUR CSO)

STATIONS DE 
COMMUNICATION 

SATELLITAIRE SYRACUSE IV

8 000 FUSILS  
D’ASSAUT HK416

MOYENS DE 
 CHIFFREMENT

MODULES DE CLOUD  
PROJETABLE

SYSTÈMES DE  
DÉCONTAMINATION 

ÉQUIPEMENTS

UN MODÈLE COHÉRENT

2 AVIONS SDCA
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MARINE NATIONALE
1 patrouilleur Outre-mer 
1 avion de patrouille maritime 
ATL2 rénové 
3 avions de surveillance maritime 
1 SNA Barracuda
Missiles Aster 
1 module de lutte contre
les mines

ARMÉE DE L'AIR ET DE L'ESPACE
1 Rafale
2 avion de transport A400M Atlas 
1 avion de transport C-130 modernisé 
Missiles MICA remotorisés
1 avion MRTT 
1 radar fixe de contrôle aérien 
1 centre ACCS de remplacement 
7 pods de désignation laser
Missiles Aster
1 avion léger de surveillance 
et de reconnaissance 
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ARMÉE DE TERRE
30 véhicules blindés Jaguar
122 véhicules blindés Griffon
20 véhicules blindés MEPAC
190 véhicules Serval
21 chars Leclerc rénovés
4 hélicoptères NH90 
6 hélicoptères de combat Tigre
mis à hauteur au standard HAD
Missiles moyenne portée
230 MTO CP
115 VBL régénérés
69 véhicules pour les forces spéciales

INTERARMÉES
21 stations de communication 
satellitaire SYRACUSE IV
Postes radio CONTACT
Récepteurs P3TS
8 000 fusils d’assaut HK 416
Moyens techniques de lutte 
informatique défensive
Missiles Mistral 3
9 systèmes PARADE
2 effecteurs laser de lutte antidrone
Modules de cloud projetable

LES PRINCIPALES  
LIVRAISONS EN 2026

13,9 Md€  
de CP 
pour les PEM  

(hors dissuasion),

 +31,8 % 
par rapport à  

la LFI 2025.

UN MODÈLE COHÉRENT

ÉQUIPEMENTS
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MARINE NATIONALE
1 patrouilleur Outre-mer 
1 avion de patrouille maritime 
ATL2 rénové 
3 avions de surveillance maritime 
1 SNA Barracuda
Missiles Aster 
1 module de lutte contre
les mines

ARMÉE DE L'AIR ET DE L'ESPACE
1 Rafale
2 avion de transport A400M Atlas 
1 avion de transport C-130 modernisé 
Missiles MICA remotorisés
1 avion MRTT 
1 radar fixe de contrôle aérien 
1 centre ACCS de remplacement 
7 pods de désignation laser
Missiles Aster
1 avion léger de surveillance 
et de reconnaissance 
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ARMÉE DE TERRE
30 véhicules blindés Jaguar
122 véhicules blindés Griffon
20 véhicules blindés MEPAC
190 véhicules Serval
21 chars Leclerc rénovés
4 hélicoptères NH90 
6 hélicoptères de combat Tigre
mis à hauteur au standard HAD
Missiles moyenne portée
230 MTO CP
115 VBL régénérés
69 véhicules pour les forces spéciales

INTERARMÉES
21 stations de communication 
satellitaire SYRACUSE IV
Postes radio CONTACT
Récepteurs P3TS
8 000 fusils d’assaut HK 416
Moyens techniques de lutte 
informatique défensive
Missiles Mistral 3
9 systèmes PARADE
2 effecteurs laser de lutte antidrone
Modules de cloud projetable

UN MODÈLE COHÉRENT

ÉQUIPEMENTS

LA CARTE REPRÉSENTE LES LIEUX DE LIVRAISON  
POSSIBLES POUR LES ÉQUIPEMENTS ÉNUMÉRÉS CI-DESSUS.
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• Réhabilitation de deux bâtiments  
pour cadres célibataires (BCC) sur la BA de Mérignac. 

• Aires aéronautiques pour avions MRTT sur la BA 125 d’Istres.
• Réhabilitation de deux bâtiments pour cadres célibataires 

sur la BA de Mérignac.
• Construction d’un BCC de 40 places à Fort-de-France pour les

forces armées aux Antilles et d’un BCC 50 places pour les
forces armées en Polynésie française à Pirae.

  ARMÉE DE TERRE

  MARINE NATIONALE

  ARMÉE DE L’AIR ET DE L’ESPACE

 INTERARMÉES

• Adaptation des infrastructures pour 
 les bâtiments de guerre des mines à Brest.

• Construction d’un hangar sur la base aéronavale de Lann-Bihoué.
•  Construction d’un bâtiment d’accueil double équipage à Toulon.

•  Lancement en réalisation du programme d’infrastructure d’ac-
cueil du porte-avions nucléaire de nouvelle génération à Toulon.

• Réhabilitation d’un bâtiment pour les élèves et stagiaires du
centre d’instruction navale de Brest (environ 450 places).

• Restructuration de bâtiments de stockage pour le SCA à Marseille.
• Construction d’un ouvrage de protection houle et vent à l’Île du Levant.

• Construction de bâtiments logistiques pour le SEO à Valence.
• Rénovation du bâtiment Fayol pour DGA MI CYBER à Bruz.

• Poursuite des travaux de rénovation à Mayotte (Dzaoudzi) : résidence Moya.
• Polynésie : Taaone Ouest - construction de 12 farés individuels

• Nouvelle-Calédonie : construction de 6 villas PLUM.

• Réorganisation de la caserne Vandamme à Lille.
• Construction de bâtiments d’accueil des HIL aux Cannet-des-maures.

• Réhabilitation d’un bâtiment de casernement sur le camp de
Valdahon (environ 220 places).

PROJETS 
LANCÉS 
EN 2026

2,6 
Md€COMMANDES  

POUR LES INFRASTRUCTURES

2,7 
Md€

INFRASTRUCTURES

UN MODÈLE COHÉRENT
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 INTERARMÉES

• �Accueil CUGE (capacité universelle de guerre électronique 
(programme Archange) sur la BA 105 Évreux.

•  �Nouveau contrat de performance énergétique sur la BA 126.
• �Aires aéronautiques et piste tactique pour avions A400M 

sur la BA 123 d’Orléans.
• �Un BCC de 200 places à Rochefort pour l’école de formation 

des sous-officiers de l’armée de l’Air et de l’Espace.

  ARMÉE DE TERRE

  MARINE NATIONALE

  ARMÉE DE L’AIR ET DE L’ESPACE

• �Refonte de l’appontement de Milhaud à Toulon. 
• Acquisition d’un bateau porte à Toulon.
• �Remise à niveau de l’épi Grande Rivière à Brest.
• Bâtiment pour ALFAN à Brest.
• �Réhabilitation d’un bâtiment d’hébergement 

sur la base navale de Toulon (150 places).

• Bâtiment modulaire pour DGA MI.
• Rénovation à Papeete (Arue) avec livraison 2026 et 2027.
• Camp du Tigre en Guyane : logements T3 et T4.

•� �Hangar pour l’accueil, la mise en œuvre et la maintenance 
de drones tactiques.

• �Infrastructures d’accueil de véhicules Scorpion à Aubagne 
(1er REC) et à Metz (3e RH).

• �Bâtiments de casernement pour le 4e RE à Castelnaudary 
(environ 330 places).

PROJETS 
LIVRÉS 
EN 2026

LIVRAISONS   
POUR LES INFRASTRUCTURES

2,6 
Md€

UN MODÈLE COHÉRENT
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PRÉPARATION OPÉRATIONNELLE

LA COHÉRENCE  DU MODÈLE

par rapport à 2025

pour un total de

8,5 Md€

+656 M€

 
ACTIVITÉ DES FORCES
• �Rapprocher la préparation opérationnelle d’un 

entraînement le plus dense et réaliste possible ;
• �Accélérer la rejointe des normes d’entraînement 

aux standards OTAN ;
• �Intégrer la manœuvre logistique dans la prépa-

ration opérationnelle afin de la rendre plus ro-
buste ;

• �Monter en gamme les compétences du person-
nel militaire dans la mise en œuvre de systèmes 
d’armes plus complexes ;

LFI 2025 14,3 Md€

15,9 Md€

2,2 Md€
2,5 Md€

3,8 Md€

4,0 Md€

4,8 Md€

5,6 Md€

3,5 Md€

dont TERRE

dont MARINE

dont AIR  
ET ESPACE

dont AUTRES  
BOP du P178

3,8 Md€

PLF 2026

PLF 2026

PLF 2026

PRÉPARATION 
ET EMPLOI  

DES FORCES

PLF 2026

PLF 2026

LFI 2025

LFI 2025

LFI 2025

LFI 2025

Répartition du programme 178 « Préparation et emploi des forces » par BOP
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 ENTRAÎNEMENT 2026

Exercice majeur triennal interarmées et interallié 
en environnement multi-milieux et multi-champs 
qui a pour objectifs :

• �d’éprouver la capacité des armées et leurs appuis 
dans le cadre du pivot vers l’engagement majeur 
en haute intensité ;

• �de démontrer notre capacité de nation-cadre 
fiable et crédible, capable de planifier et 
conduire des opérations sous court préavis ;

• �de développer le dialogue interministériel en 
lien avec les stades de défense.

ORION 2026 exercice majeur français simulant 
un conflit de haute intensité

• �teste la capacité des armées à déployer 
massivement des forces, en assumant un rôle de 
nation-cadre pour une coalition internationale ;

• �mobilise les services de l’État et les citoyens, 
démontrant la résilience nationale.

LA PRÉPARATION OPÉRATIONNELLE
DES ARMÉES S’ADAPTE :

EN OUTRE-MER

• �Entraînement à l’engagement majeur en haute 
intensité, durci, réaliste et en constante évolution ;

• �Coopération interalliée fondée sur l’interopérabilité 
et la solidarité stratégique ;

• �Résilience renforcée des armées, des soutiens et 
de la Nation.

Mission JEANNE D’ARC, amplificateur de 
coopérations militaires
- �agit pour la protection des populations face aux 

crises politiques et climatiques ;
- lutte contre les trafics illicites en mer.

En 2026, elle disposera de capacités d’action au 
loin et sur terre grâce au groupement tactique 
embarqué de l’armée de Terre.

• �CARAIBES 26 : exercice de gestion de catastrophe 
naturelle, interarmées et multinational, conduit 
par les FAA.

• �MARARA 26 : exercice interarmées et multinational 
d’assistance humanitaire et secours en cas de 
catastrophe régionale en Indopacifique conduit 
par les FAPF.
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Amplification du plan d’action sur les munitions, 
lancé en 2023 : accélération, augmentation et 
relocalisation.

• �Augmenter les stocks des munitions complexes 
afin de gagner en épaisseur dans le domaine 
des armes de haute technicité et à haute 
performance ;

• �Accentuer le panachage des armes de 
saturation en constituant des premiers stocks 
des munitions téléopérées ;

• �Améliorer les capacités technico-logistiques 
et industrielles étatiques afin de rendre plus 
robuste le soutien en munition au profit des 
forces opérationnelles.

+ de 
2,4 Md€ 

en 2026 

EFFORTS PRIORITAIRES

 MUNITIONS 

En 2026
Commandes :
Missiles moyenne portée 
Missiles METEOR 

Livraisons :
Missiles moyenne portée 
Munitions téléopérées de courte portée
Missiles Aster
Missiles MICA remotorisés
Missiles Mistral 3
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DRONES ET ROBOTS 

EFFORTS PRIORITAIRES

En 2026
Commandes : 
drones sous-marins 
et de surface

Livraison :  
module de lutte 
contre les mines

• �Amplifier la dronisation rapide de l’ensemble 
des unités opérationnelles des trois armées 

• �Accélérer l’acquisition de drones tactiques 
légers, de drones MALE bas du spectre, de 
systèmes embarqués sur les frégates : doter 
chaque unité de combat de son drone tac-
tique 

• �Poser les premiers jalons d’une capacité à in-
tervenir dans la très haute altitude, espace 
commun qui devient un espace de rivalité de 
conflictualité

+ de
600 M€ 

en 2026
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La France puissance spatiale reconnue pour son expertise

Des capacités militaires souveraines qui garantissent l’autonomie d’apprécia-
tion de situation et d’aide à la décision

• �Accélérer dans le domaine de la connectivité par satellite et l’interconnexion 
des forces ;

• �Acquérir des nouvelles capacités de renseignement depuis l’espace ;
• �Concrétiser plus rapidement des capacités d’action spatiale afin de pouvoir 

répondre, si besoin, à des actes d’agression.

En 2026  

Commandes :
-� stations de communication 
satellitaire SYRACUSE IV 

- satellite IRIS (successeur CSO)

Livraisons : 
- �stations de communication 

satellitaire SYRACUSE IV

+ de
750 M€ 

en 2026

ESPACE

EFFORTS PRIORITAIRES
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En 2026
Commandes :
- Moyens LAD Marine 
- 4 systèmes SAMPT-NG 

Livraisons :
- 9 systèmes PARADE
- �2 effecteurs laser  

de lutte antidrone

DÉFENSE SURFACE-AIR   
+de 

900 M€ 
en 2026

Modernisation de la DSA française

• �Contre les menaces de haut du spectre, 
SAMP/T NG : capacités d’engagement de cibles 
aériennes rapides ;

• �Contre les menaces de courte portée :  
successeurs du système Crotale, modernisation 
du système Mistral.

EFFORTS PRIORITAIRES
À savoir, la THA
Pour défendre la souveraineté de l’espace 
aérien français, l’armée de l’Air et de l’Espace 
met en œuvre une défense sol-air multicouche 
incluant la lutte antidrone jusqu’à la maîtrise de 
la très haute altitude. Cet espace aérien entre 
20 et 100 km d’altitude est de plus en plus uti-
lisé : missiles hypersoniques russes en Ukraine, 
ballons chinois aux USA, frappes israéliennes en 
Iran, etc.



28
PROJET DE LOI DE FINANCES 2026
LPM ANNÉE 3

FORCES SPÉCIALES 

Poursuite de la modernisation des équipements des forces spéciales 

des trois armées et livraison de nouvelles capacités

• �Modernisation de la flotte d’avions de transport C130H :  
1 appareil livré en 2026

• �Acquisition d’hélicoptères NH90 au standard forces spéciales :  
4 premières livraisons en 2026

• �Réception de véhicules nouvelle génération :
44 véhicules légers forces spéciales ;
25 poids lourds forces spéciales ;
60 véhicules Fardier ;
35 remorques pour Fardier.

+ de
200 M€

en 2026

EFFORTS PRIORITAIRES
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+ de
600 M€ 

en 2026

RENSEIGNEMENT 

EFFORTS PRIORITAIRES

Modernisation et transformation 
de nos services de renseignement :

- �Adaptation de l’exploitation et du 
croisement des données ;

- �Renforcement des capacités dans 
la très haute altitude ;

- �Amélioration des capacités de 
renseignement spatial ;

- �Industrialisation  des outils 
d’investigation numérique ;

- �Augmentation des effectifs 
opérationnels ;

- �Aménagement du nouveau siège 
de la DRSD ;

- �Début de la construction
du nouveau siège de la DGSE.
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+de
500 M€ 

en 2026

CYBER

EFFORTS PRIORITAIRES

Disposer d’une cyberdéfense militaire robuste 
et crédible dans un contexte de compétition 
stratégique exacerbée, mêlant acteurs étatiques, 
criminels ou privés.

Renforcer les capacités des armées à protéger 
leurs systèmes de commandement et leurs sys-
tèmes d’armes :

• en relevant leur niveau de résilience ;

• �par l’action combinée sur les trois domaines 
de lutte informatique défensive, offensive et 
d’influence ;

• �en consolidant les capacités de guerre dans le 
champ électromagnétique.

En 2026 :
• �Développement d’une Data Factory : infra-

structure collective pour une convergence des 
domaines de lutte (LID, LIO, L2I) ;

• �Nouvelles capacités de LID, LIO et L2I ;

• �Expérimentation de nouvelles capacités de 
guerre dans le champs électromagnétique dans 
le cadre de l’exercice ORION 26, focalisées sur 
le niveau opératif ;

• �Étude d’un chiffreur tactique IP ;

• �Développement de passerelles multi-niveaux ;

• �Construction d’une plateforme d’entraînement 
cyber ;

• �Renforcement des activités COMCYBER ; 

• �Lancement d’études amont visant à préparer 
l’avenir (sécurisation systèmes d’armes, environ-
nement sécurisé) ;

• Activité dédiée des services de renseignement ;

• �Montée en puissance du COMCYBER sur Rennes 
au sein du pôle fonctionnel « cyber » ministériel.



31
PROJET DE LOI DE FINANCES 2026

LPM ANNÉE 3

+de
400 M€ 

en 2026

La stratégie ministérielle pour l’intelligence arti-
ficielle de défense se déploie à marche soutenue 
pour permettre à la France de disposer de ca-
pacités souveraines en :
 
• construisant une expertise en IA militaire ;
 
• renforçant sa position sur le plan mondial ;
 
• �protégeant ses opérations militaires et les sys-

tèmes critiques intégrant de l’IA ;
 
• �garantissant la résilience des activités de la 

Défense d’une IA éthique et conforme aux 
valeurs nationales.

 

En 2026,
• �Montée en puissance de l’Agence ministérielle 

pour l’IA de défense (AMIAD), avec 300 experts 
dédiés à la production des technologies d’IA au 
service des forces.

• �Le supercalculateur classifié ASGARD, dédié à 
l’IA, accélérera le développement et la produc-
tion à grande échelle des technologies de l’IA.

• �Développement de la première unité robotique 
de combat terrestre autonome dans le cadre 
du projet PENDRAGON.

400 cas d’usage identifiés à différents niveaux 
de maturité, sur trois domaines :

• �IA « embarquée » (systèmes d’armes dont cap-
teurs, conduite autonome et combat collabo-
ratif) ;

• �IA des opérations (aide à la prise de décision 
rapide, renseignement, cyber) ;

• �IA de l’organique (administration dont RH, fi-
nances, infrastructure, santé).

EFFORTS PRIORITAIRES

 INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
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AXES PRIORITAIRES :
• Hypervélocité
• Armes à énergie dirigée
• Intelligence artificielle
• Systèmes autonomes
• �Spectre électromagnétique et guerre 

électronique étendue
• Nouvelles technologies de l’énergie
• Discrétion et furtivité
• Technologies quantiques

En 2025
- �Études amont, en lien avec les technologies 

de rupture et démonstrateurs d’envergure 
( s pa t i a l ,  fo n d s  m a r i n s ,  sys tè m e s 
autonomes, armes à énergie dirigée, etc.) 
 

- �Maintien des efforts en faveur des PME-PMI 
(dont RAPID) ; 

 
- �Poursuite de la montée en puissance des fonds 

Definvest et « Fonds innovation défense » ;
 
- �Opérateurs et écoles sous tutelle (ONERA, X, 

ENSTAs, IPP, ISAE), Institut de Saint-Louis ; 
 
- �Études technico-opérationnelles et études 

prospectives et stratégiques.

+ de
1,3 Md€ 

en 2026

INNOVATION 

EFFORTS PRIORITAIRES
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Renforcer les moyens  
de nos armées  
dans les territoires  
d’Outre-mer

Modernisation, durcissement  
des capacités Outre-mer et renforcement des points d’appui

En 2026, accompagner les évolutions :

 Modernisation
• Remplacement des PUMA par des H225M CARACAL aux FAG et aux FANC ;
• �Poursuite du passage au standard SATCOM SYRACUSE IV et modernisation HF pour tous 

les territoires ;
• �Poursuite de la séquence de remplacement progressif des F200 Gardian par des F50M aux 

FAPF et FANC (puis les F2000 AVSIMAR à compter de 2029).

Renforcement
• �Poursuite de l’augmentation des effectifs : + 200 personnes en 2026 dans les états-majors, 

directions et services interarmées de tous les territoires ;
• �Arrivée d’un patrouilleur Outre-mer supplémentaire aux FANC et de deux sections 

d’infanterie en Polynésie.

Développement des points d’appui
• Capacités d’accueil d’aérotransport inter-théâtres (A400M) ;
• Capacités d’accueil des vecteurs de renseignement.

FAA

FAG
Clipperton

Clipperton

Dumont d’Urville et Concordia

TAAF

Mayotte

FAZSOI FANC

FAPF

Saint-Pierre et Miquelon

SOUVERAINETÉ OUTRE-MER 

EFFORTS PRIORITAIRES

+ de
1,7 Md€  

en 2026



34
PROJET DE LOI DE FINANCES 2026
LPM ANNÉE 3

Le 18 mars 2024, le ministre des Armées a lancé la 
démarche « Fidélisation 360° ».

La LPM fixe un objectif RH ambitieux de 275 000 
militaires et civiles et 80 000 réservistes, en 2030, 
qui nécessite des efforts pour recruter et fidéliser.

Pour atteindre cet objectif, des actions concrètes 
sont menées pour renforcer l’attractivité et la 
fidélisation.

La démarche a produit des effets favorables et 
mesurables : en 2024, pour la première fois depuis 
4 ans, le ministère a atteint sa cible d’évolution des 
effectifs. En 2025, la cible est également en voie 
d’être atteinte.

EFFORTS PRIORITAIRES

  FIDÉLISATION 360°

 

 

Des infrastructures rénovées : 
11 M€ investis pour la rénovation 
d’installation à destination des familles 
et 59 opérations livrées en 2024.

87 M€ dédiés à la pleine mise en œuvre :
- �des grilles des officiers, de la réforme des grands corps 

techniques (ingénieur de l’armement) ;
- �du rattrapage indemnitaire au profit des civils ;
- �de la transformation RH du SSA.

- �3 000 militaires ont eu recours au service de conciergerie Mutaction 
(près de 700 baux signés dans le parc privé et des démarches 
facilitées pour 2 000 militaires). 

- �2 300 utilisateurs du centre expérimental d’accompagnement 
pour le logement et hébergement en IDF.

- �Des prestations sociales à la hauteur des contraintes : prise en 
compte des contraintes opérationnelles dans l’attribution des 
places en crèches et deux prestations d’aide social. Consolidation 
de l’offre de garde d’enfants (crèches, assistantes maternelles).

Des parcours professionnels flexibles et évolutifs : 
 - �Armée de Terre : mise en œuvre de la politique de 4e partie de 

carrière des sous-officiers qui dynamise les perspectives et 
valorise les compétences ; 

- �Marine Nationale : création d’une agence de la réorientation 
pour guider les changements de métier des officiers mariniers, 
quartier-maîtres et matelots ;

- �Armée de l’Air et de l’Espace : vision stratégique « Le ciel pour 
champ de bataille » développant des parcours individualisés et 
agiles tenant compte des aspirations et compétences de chaque 
aviateur et intégrant les technologies émergentes.

- �Déménagement « simplifié » sans reste à 
charge : 63% des déménagements réalisés 
via la plate-forme multidéménageurs (+ 
10 points).

- �Des médecins référencés par 
département : + de 4 330 professionnels 
de santé référencés par la CNMSS.

- �L’emploi du conjoint facilité : 1 109 
nouvellement inscrits à Défense 
Mobilité en 2024 ; 2 067 prestations 
délivrées ; 885 ont accédé à l’emploi.

- �Mise en œuvre des mutations doubles 
au profit des civils de la défense, 
conjoints de militaires mutés.

+ de
159 M€ 

en 2026

COMPENSER LES SUJÉTIONS DE LA MILITARITÉ

RATTRAPER LES RÉMUNÉRATIONS

INDIVIDUALISER LES PARCOURS PROFESSIONNELS

ACCOMPAGNER LA MOBILITÉ
POUR LES MILITAIRES ET LEURS 
FAMILLES 

AMÉLIORER
LES CONDITIONS
DE VIE ET DE TRAVAIL

GAGNER LA BATAILLE 
DES PERCEPTIONS
+ de 65 000 membres sur Famille 
des armées, le réseau social ministériel.
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Le montant global FID 360° est en hausse de 
+ 159 M€ en 2026, par rapport à 2025 dont : 

+95,8 M€ de dépenses de personnel dont 
85,8 M€ de mesures catégorielles correspondant à 
l’extension en année pleine des mesures entrées en 
vigueur en 2025, (85 M€ de mesures ministérielles 
et 0,84 M€ de mesures interministérielles) et 10 M€ 
au titre du contrat PSC ;

+2,9 M€ d’effort supplémentaire sur le logement 
comprenant la mise en œuvre de la rotation au sein 
du parc domanial et un effort sur les Outre-mer ;

+38,4 M€ sur les infrastructures du quotidien, 
comprenant notamment le programme 
hébergement et le plan « ensemble alimentation » ;

+13,8 M€ sur les infrastructures d’action sociale 
prévoyant la construction de trois crèches ;

+8,2 M€ sur les autres mesures d’action sociale et 
du plan famille.

  LES RÉALISATIONS 2026

logements  
neufs ou rénovés  

constructions et 
réhabilitations 
planifiées

aménagements 
au profit des 
familles (city 
stade, maison 
des familles, 
chambres 
d’accueil)

petite enfance

EFFORTS PRIORITAIRES

  FIDÉLISATION 360°
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STABILITÉ STRATÉGIQUE
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Le ministère des Armées et des Anciens 
combattants poursuit son rôle moteur dans 
la prise en compte des enjeux stratégiques de 
défense et de sécurité au sein de l’Europe. Il 
s’investit activement dans le renforcement de 
l’Europe de la défense et la promotion du pilier 
européen au sein de l’OTAN.

PARTICIPATION AU RENFORCEMENT DE LA 
POSTURE DISSUASIVE ET DÉFENSIVE DE L’OTAN 
SUR LE FLANC EST

Statut de nation-cadre en Roumanie, 
déploiements réguliers de navires et d’avions 
de défense aérienne en mer Baltique et dans 
les pays Baltes, participation à l’opération 
EASTERN SENTRY… en moyenne, près de 2 400 
militaires français sont engagés sur le flanc Est 
de l’Europe.

COOPÉRATION SPATIALE
Le ministère des Armées et des Anciens 
combattants se tient aux côtés des institutions 
européennes pour accompagner la stratégie 
spatiale de l’UE pour la sécurité et la défense. La 
France est motrice dans la coopération spatiale 
entre Européens, comme l’illustre la mise en 
œuvre du programme MUSIS qui a permis à 
trois satellites d’observation optique (CSO) 
d’être lancés dans l’espace.
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PARTENARIATS, ALLIANCES ET OPÉRATIONS

STABILITÉ STRATÉGIQUE

INITIATIVES EUROPÉENNES DE DÉFENSE
La France contribue aux différents instruments 
européens qui visent notamment au 
renforcement de la base industrielle et 
technologique de défense européenne. Par 
exemple, le plan ReArm Europe prévoit un 
investissement inédit de 800 milliards d’euros. 
Le programme SAFE facilite les acquisitions 
conjointes des États membres de l’UE.

LE PROGRAMME 144 « ENVIRONNEMENT ET 
PROSPECTIVE DE LA POLITIQUE DE DÉFENSE » 
Ce programme, l’un des quatre de la mission 
« Défense », rassemble les crédits destinés à 
éclairer le ministère des Armées et des Anciens 
combattants sur l’environnement stratégique 
présent et futur, dans le but d’élaborer et de 
conduire la politique de défense de la France. 
Doté de près de 2,3 milliards d’euros en 2026, 
ce programme participe à l’amplification des 
priorités établies par la loi de programmation 
militaire 2024-2030. 

Près de  
2,3 Md€ 

en 2026 pour  
le programme 144

31

13.2 La diplomatie de défense

La France se distingue par la possession du troisième réseau d’attachés de défense le plus étendu au monde, 
après ceux de la Chine et des États-Unis.

Le rôle des missions de défense est de préserver, développer et promouvoir les intérêts français de défense. 
La coopération bilatérale de défense couvre : les échanges en matière de politique de défense, la coopération 
militaire et les relations en matière d'armement.

Le ministère des Armées œuvre au renforcement de ses coopérations de défense avec ses partenaires et alliés 
à travers le monde.

93 
Missions de défense

164 
Pays couverts

La France se distingue par son réseau 
diplomatique de défense, le troisième après 
ceux de la Chine et des États-Unis. Fort de 
93 missions de défense, présent au sein de l’UE, 
de l’OTAN et de l’ONU, il assure la couverture 
de 165 pays, et illustre ainsi la place singulière 
de la France sur la scène internationale. 

Ce réseau assure un rôle clé pour préserver, 
développer et promouvoir les intérêts français 
de défense.

LA DIPLOMATIE DE DÉFENSE
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PARTENARIATS, ALLIANCES ET OPÉRATIONS

PRINCIPALES OPÉRATIONS DES ARMÉES FRANÇAISES
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PARTENARIATS, ALLIANCES 
ET OPÉRATIONS

POSTURE PERMANENTE DES ARMÉES

LA POSTURE PERMANENTE DE DISSUASION

• �Conçue pour dissuader toute agression ou 
menace d’agression d’origine étatique contre les 
intérêts vitaux de la Nation, d’où qu’elle vienne et 
quelle qu’en soit la forme ;

• �Assurée par la force océanique stratégique, 
par les forces aériennes stratégiques et la force 
aéronavale nucléaire. 

LA POSTURE PERMANENTE DE SÛRETÉ 
AÉRIENNE (PPS-A)

Permet de garantir notre souveraineté dans 
l’espace aérien national et de s’opposer aux 
menaces aériennes.

 •  Surveillance aérienne permanente ;

 •  Contrôle et assistance en vol ;

 •  Intervention et police du ciel.

Un DPSA permet de sécuriser temporairement un 
événement ponctuel (sommets politiques, fêtes 
nationales) face aux menaces aériennes.

L’ÉCHELON NATIONAL D’URGENCE

• �Capacité à générer une force interarmées, adaptée 
au besoin ;

• �Projetable depuis le territoire national sous court 
préavis, allant de 2 heures à 10 jours ;

• �Destiné à répondre à des crises simultanées.

LA POSTURE PERMANENTE DE CYBERDÉFENSE 

Assurer la défense des forces armées dans le 
cyberespace en tout temps. 

LA POSTURE PERMANENTE  
DE SAUVEGARDE MARITIME

• �Assurer la défense maritime du  
territoire national et des fonds marins ;

• Participer à l’action de l’État en mer ;

• 2 500 marins mobilisés quotidiennement.
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POSTURE PERMANENTE MARINE EN 2024 :

• �4 705 personnes assistées ou secourues ;

• �+ de 1 300 engins explosifs immergés neutralisés, 
comprenant les munitions historiques ;

• �48,2 tonnes de stupéfiants saisies ;

• �211 tonnes de poissons pêchés illégalement 
saisies.

BILAN MARINE

POSTURE PERMANENTE AIR EN 2024 :

• �Près de 900 interventions : 300 avions de chasse 
et 600 hélicoptères pour pertes ou absences 
de contact radio, pannes de transpondeur, 
assistance en vol, infractions aux règles de l’air, 
confirmations d’identité, etc ;

• �17 DPSA  déployés, générant plus de 
600 interventions.

En 2025, des DPSA importants ont été déployés 
lors de la 55e édition du Salon international de 
l’aéronautique et de l’espace de Paris-le Bourget 
ainsi que pour sécuriser le traditionnel défilé du 
14 Juillet sur les Champs-Élysées.

PARTENARIATS, ALLIANCES 
ET OPÉRATIONS

BILAN AIR
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1,7 Md€

PARTENARIATS, ALLIANCES ET OPÉRATIONS

PROTÉGER LES FRANÇAIS ET LE TERRITOIRE NATIONAL 

L’ OPÉRATION SENTINELLE

• �En 2025, l’opération SENTINELLE, initialement 
destinée à lutter contre le terrorisme, dépasse le 
cadre du plan Vigipirate et élargit le périmètre de 
ses missions.

OPÉRATION DE LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
MILITARISÉ, visant à renforcer la protection des 
Français sur réquisition de l’autorité civile, les militaires 
de l’opération SENTINELLE appuient les forces de 
sécurité intérieure pour la protection des Français.

OPÉRATION DE PROTECTION DE LUTTE CONTRE LES 
FEUX DE FORÊTS visant à protéger la population et 
sauvegarder le territoire menée en étroite coordination 
avec les unités militaires de la Sécurité civile, les 
sapeurs-pompiers et l’Office national des forêts.

10 000 militaires  
mobilisables 

L’ ACTION OUTRE-MER 

OPÉRATION HARPIE : en 2024, plus de 300 soldats 
engagés dans l’opération Harpie pour surveiller et 
intercepter les activités d’orpaillage illégal : 11 Kg 
d’or, 44 kg de mercure et de matériels saisis pour 
un préjudice financier de 66 M€.

CYCLONE CHIDO : les armées se sont mobilisées 
pour stabiliser, assister et soutenir la population 
de Mayotte.

- �plus de 100 missions aériennes militaires réalisées, 
grâce à un dispositif d’envergure, avec des 
acheminements stratégiques (renforts humains 
et matériels) depuis l’Hexagone et des rotations 
entre La Réunion et Mayotte. 

- �plusieurs bâtiments de la Marine nationale 
mobilisés (BSAOM, POM et CTM) pour notamment 
livrer du fret humanitaire et participer à des 
reconnaissances de la praticabilité des routes 
maritimes.

- 5 unités de l’armée de Terre mobilisées.

Au total plus de 1 450 tonnes de fret humanitaire, 
incluant vivres, eau potable et matériels essentiels 
ont été acheminées au profit des habitants.

OPÉRATION TITAN : dispositif interarmées 
de protection du centre spatial guyanais : 
3 lancements et 350 militaires déployés en 2024.
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SOUTIEN AU MONDE COMBATTANT

RÉSILIENCE ET FORCES  
MORALES

1,7 Md€
pour la mission  

 « Monde combattant, mémoire  
et liens avec la Nation »

617 mi l l ions  d ’euros 
de pensions militaires 
d’invalidité.

118 millions d’euros en faveur 
des Harkis rapatriés.

464 mil l ions d ’euros 
pour  l ’a l locat ion de 
r e c o n n a i s s a n c e  d u 
combattant.

Des droits maintenus en 2026 Les mesures nouvelles pour 
2026
• �la mise en œuvre sur l’ensemble du territoire 

national, y compris Outre-mer, de la Journée défense 
et citoyenneté Nouvelle génération (JDC -NG), 
davantage tournée vers la militarité ;

• �l’extension du nombre de sites ouvrant droit à 
réparation pour les harkis et rapatriés ; 

• �le financement des travaux bâtimentaires et la 
refonte des logiciels informatiques de l’ONaC-VG ;

• �la modernisation de l’équipement informatique et 
des appareillages sanitaires et médicaux de l’INI.

Plan Blessés 2026 :
• �consolider le dispositif de réhabilitation 

psycho-sociale Athos, avec six maisons dédiées 
à l’accompagnement des militaires blessés 
psychiques, et une gouvernance du dispositif 
rénovée ;

• �améliorer l’employabilité des militaires blessés, 
priorité du Ministère, avec l’amélioration de 
l’ensemble des dispositifs de retour à l’activité 
et la rénovation du dispositif des emplois 
réservés en emplois de reconnaissance 
nationale. 
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Cycle mémoriel 2026
• � �110e anniversaire des batailles de Verdun et de 

la Somme.  ;

• �35e anniversaire de l’opération DAGUET 
au Koweït et 30e anniversaire de la reprise 
du pont de Vrbanja, alors que la France était 
engagée en Bosnie-Herzégovine.

• �250e anniversaire de la déclaration d’indépendance 
des Etats-Unis et du 110e  anniversaire de la création 
de l’escadrille Lafayette.

• �L’historien et résistant Marc Bloch fera son entrée 
au Panthéon le 16 juin 2026.

OBJECTIFS :

• �Sensibiliser le jeune à son devoir de défense et 
aux valeurs fondatrices de la citoyenneté.

• � �Faire découvrir le monde et les vertus militaires 
pour relancer le défi de l’attractivité.

EN 2025, UNE JDC-NG TRANSFORMÉE PAR : 

• �Un contexte stratégique dégradé et le besoin de 
recrutement pour les armées.

• �Le besoin d’enrichir les données du recensement 

jusqu’à 25 ans pour mieux connaître la jeunesse 
et établir une cartographie des compétences via 
le Passeport Défense.

• �La pérennisation du lien créé entre les jeunes et le 
ministère des Armées et des Anciens combattants 
lors de leur JDC-NG à travers l’application 
«Défense +».

• �Le renforcement de l’esprit de défense et le 
partage des valeurs citoyennes.

L’ objectif est de recentrer la JDC-NG sur l’attractivité 
des métiers de la défense en offrant une expérience 
plus militarisée durant cette journée.

112 M€*

La jeunesse, un enjeu  
majeur : un budget de

  JEUNESSE ET MÉMOIRE

RÉSILIENCE  
ET FORCES MORALES

* P212 : Apprentis HT2 : 24 M€ - Apprenti T2 : 47,3 M€ - P169 : SMV : 3,5 M€ - JDC NG : 37,6 M€

• �1 488 jeunes ont 
intégré le SMV en 2024  
 

• �Plus de 2 500 postes 
d’apprentis proposés 
par le Ministère



45
PROJET DE LOI DE FINANCES 2026

LPM ANNÉE 3

LA DÉFENSE DANS NOS TERRITOIRES

DÉFENSE DURABLE

88 % des bases de défense disposent 
d’un plan de mobilité durable. Les 
travaux sont en cours dans les dernières 
bases de défense

942 chaudières 
au fioul et au charbon déjà remplacées 
Objectif en 2031 : remplacer la totalité 
du parc

69 % des marchés hors armement passés 
par le Ministère comportent des clauses 
environnementales

13 contrats de performance énergétiques 
notifiés entre 2012 et 2025, pour un montant 
d’investissement de près de 190 M€

160 M€ dédiés à la 
performance énergétique et 
environnementale en 2026

73 % des déchets produits 
sont valorisés : recyclage ou 
production de chaleur

30 plans de gestion écologique sur 
des terrains militaires financés dans 
le cadre de la stratégie ministérielle de 
préservation de la biodiversité depuis 
2023, pour plus de 2 M€

129 projets en faveur de la 
transition écologique soutenus par 
le fonds d'intervention depuis 2023 
pour plus de 5 M€  
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Île-de-France
35 032

Bretagne
29 907

Normandie
5 056

Hauts-de-France
5 607

Grand Est
34 093

Bourgogne- 
Franche-Comté

8 452

Centre- 
Val de Loire

15 117

Pays de la Loire
5 979

Nouvelle-Aquitaine

31 021
Auvergne-

Rhône-Alpes
19 926

Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Répartition des postes du Ministère par région

DROM-COM 
(départements et régions 
d’Outre-mer et collectivités
d’Outre-mer)

Source : services statistiques ministériels.

42 831
Occitanie
21 717

Corse
2 315

Île-de-France
15 812 M€

Bretagne

3 611 M€

Normandie

1 340 M€

Hauts-de-France

Grand Est

Bourgogne- 
Franche-Comté

Centre- 
Val de Loire
2 191 M€

Pays de la Loire
1 746 M€

Nouvelle-Aquitaine

4 906 M€

Auvergne-
Rhône-Alpes
3 510 M€

Provence-
Alpes-Côte d’azur

Répartition du budget de la mission � Défense � par région pour 2025

5 290 M€
Occitanie

3 054 M€

Corse
146
M€

Des personnels militaires et civils présents dans tous les territoires

7 630

DROM-COM 
(départements et régions 
d’Outre-mer et collectivités
d’Outre-mer)

828 M€

860 M€

1 973 M€

790 M€

(chiffres au 01/01/2023)

Plus de 2 000

Entre 15 000 et 25 000

Entre 25 000 et 40 000

Plus de 40 000

Nombre de postes de civils et militaires

Île-de-France
35 032

Bretagne
29 907

Normandie
5 056

Hauts-de-France
5 607

Grand Est
34 093

Bourgogne- 
Franche-Comté

8 452

Centre- 
Val de Loire

15 117

Pays de la Loire
5 979

Nouvelle-Aquitaine

31 021
Auvergne-

Rhône-Alpes
19 926

Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Répartition des postes du Ministère par région

DROM-COM 
(départements et régions 
d’Outre-mer et collectivités
d’Outre-mer)

Source : services statistiques ministériels.

42 831
Occitanie
21 717

Corse
2 315

Île-de-France
15 812 M€

Bretagne

3 611 M€

Normandie

1 340 M€

Hauts-de-France

Grand Est

Bourgogne- 
Franche-Comté

Centre- 
Val de Loire
2 191 M€

Pays de la Loire
1 746 M€

Nouvelle-Aquitaine

4 906 M€

Auvergne-
Rhône-Alpes
3 510 M€

Provence-
Alpes-Côte d’azur

Répartition du budget de la mission � Défense � par région pour 2025

5 290 M€
Occitanie

3 054 M€

Corse
146
M€

Des personnels militaires et civils présents dans tous les territoires

7 630

DROM-COM 
(départements et régions 
d’Outre-mer et collectivités
d’Outre-mer)

828 M€

860 M€

1 973 M€

790 M€

(chiffres au 01/01/2023)

LA DÉFENSE DANS NOS TERRITOIRES

RÉPARTITION DES POSTES CIVILS ET MILITAIRES SUR LE TERRITOIRE EN 2025
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Budget alloué

Île-de-France
35 032

Bretagne
29 907

Normandie
5 056

Hauts-de-France
5 607

Grand Est
34 093

Bourgogne- 
Franche-Comté

8 452

Centre- 
Val de Loire

15 117

Pays de la Loire
5 979

Nouvelle-Aquitaine

31 021
Auvergne-

Rhône-Alpes
19 926

Provence-
Alpes-Côte d’Azur

Répartition des postes du Ministère par région

DROM-COM 
(départements et régions 
d’Outre-mer et collectivités
d’Outre-mer)

Source : services statistiques ministériels.

42 831
Occitanie
21 717

Corse
2 315

Île-de-France
15 812 M€

Bretagne

3 611 M€

Normandie

1 340 M€

Hauts-de-France

Grand Est

Bourgogne- 
Franche-Comté

Centre- 
Val de Loire
2 191 M€

Pays de la Loire
1 746 M€

Nouvelle-Aquitaine

4 906 M€

Auvergne-
Rhône-Alpes
3 510 M€

Provence-
Alpes-Côte d’azur

Répartition du budget de la mission � Défense � par région pour 2025

5 290 M€
Occitanie

3 054 M€

Corse
146
M€

Des personnels militaires et civils présents dans tous les territoires

7 630

DROM-COM 
(départements et régions 
d’Outre-mer et collectivités
d’Outre-mer)

828 M€

860 M€

1 973 M€

790 M€

(chiffres au 01/01/2023)

Entre 500 et 2 000 millions d’euros

Plus de 100 millions d’euros

Entre 2 000 et 5 000 millions d’euros

Plus de 5 000 millions d’euros

LA DÉFENSE DANS NOS TERRITOIRES

RÉPARTITION DU BUDGET SUR LE TERRITOIRE EN 2025
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LISTE DES ACRONYMES

ARCHANGE	� Avions de renseignement à charge 
utile de nouvelle génération

ATL2 	 Atlantique 2

BA 	 Base aérienne

BCC	 Bâtiment pour cadres célibataires

BITD	� Base industrielle et technologique 
de défense

BOP	� Budget opérationnel de 
programme

BSAOM 	� Bâtiments de soutien et 
d’assistance Outre-mer

CEA	� Commissariat à l’énergie atomique 
et aux énergies alternatives 

CP 	 Crédits de paiement 

CTM 	 Chaland de transport de matériel

DGA MI 	� Direction générale de l’armement – 
maîtrise de l’information

DPSA 	� Dispositif particulier de sûreté 
aérienne

DSA 	 Défense surface-air

DGSE	� Direction générale de la sécurité 
extérieure

DRSD	� Direction du renseignement et de 
la sécurité de la Défense 

EAC	 Équipement d’accompagnement

eAP	� enhanced Air Policing (Police du 
ciel renforcée)

eFP	� enhanced Forward Presence 
(Présence avancée renforcée)

ENSTA	� École nationale supérieure de 
techniques avancées 

ESR	� Engagement à servir dans la réserve

ETP 	 Équivalent temps plein

FAA	 Forces armées aux Antilles

FAG	 Forces armées en Guyane

FANC	� Forces armées en Nouvelle-
Calédonie

FAPF	� Forces armées en Polynésie 
française

FAZSOI	� Forces armées dans la zone sud de 
l’océan Indien

FDI 	� Frégate de défense et 
d’intervention

FFCI	 Forces françaises en Côte d’Ivoire

FFDJ	 Forces françaises à Djibouti

FFEAU	� Forces françaises aux Émirats 
arabes unis

HIL 	 Hélicoptère interarmées léger

IGESA	� Institution de gestion sociale des 
armées 

INI    	 Institution nationale des Invalides

IPP	 Institut polytechnique de Paris

ISAE	� Institut supérieur de l’aéronautique 
et de l’espace 

JDC   	 Journée défense et citoyenneté

LAD 	 Lutte antidrone 

LID 	 Lutte informatique défensive

LIO 	 Lutte informatique offensive

L2I 	 Lutte informatique d’influence

LFI     	 Loi de finances initiale

LPM	 Loi de programmation militaire

M€	 Million d’euros
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MCO 	� Maintien en condition 
opérationnelle

Md€	 Milliard d’euros

MEPAC	� Mortier embarqué pour l’appui au 
contact

MISSINT	 Mission intérieure

MMP 	 Missile moyenne portée 
	  (de courte portée)

MRTT	� Multi Role Tanker Transport (Avion 
multi-rôles de ravitaillement en vol 
et de transport)

MTO (CP)	 Munition téléopérée  
	 (de courte portée)

MUSIS-CSO	� Multinational Space-based Imaging 
System (Composante spatiale 
optique)

ONaCVG	� Office national des combattants et 
victimes de guerre

ONERA 	� Office national d’études et de 
recherches aérospatiales

ONU	 Organisation des Nations unies

OPEX	 Opération extérieure

OTAN	� Organisation du traité de 
l’Atlantique nord

PAP 	 Projets annuels de performance

PFMD	 Plateforme multi-déménageurs

PLF	 Projet de loi de finances

PEM 	 Programme à effet majeur

PME-PMI	 Petites et moyennes entreprises - 	
	 Petites et moyennes industries

PMEA 	� Plafond ministériel des emplois 
autorisés

POM 	 Patrouilleur Outre-mer

PSC	 Protection sociale complémentaire 

RSU 	 Rapport social unique

SAFE 	 Security Action for Europe

SAMP/T-NG 	� Système sol-air moyenne portée/ 
terrestre - Nouvelle génération

SCA 	� Service du commissariat des 
armées

SDCA 	� Système de détection et de 
commandement aéroporté

SEO 	 Service de l’énergie opérationnelle

SIC	� Système d’information et de 
communication 

SMV	 Service militaire volontaire

SNA 	 Sous-marin nucléaire d’attaque

SNMG	 Standing NATO maritime group

UE	 Union européenne
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